
 

 

Conditions Particulières du service Gulliver 
 
Article 1 — Définitions 
Internet: réseau formé d'un ensemble de réseaux reliés 

entre eux. 
Identifiant: désigne le code confidentiel ou le mot de 

passe permettant l’identification de l’abonné. 
Enregistrement en ligne: moyen pour l’utilisateur de 

souscrire un abonnement au service gulliver par 
l’intermédiaire d’un serveur, dénommé “serveur 
d’enregistrement. 

Serveur d’enregistrement: serveur permettant à 
l’utilisateur de s’abonner directement et instantanément à 
gulliver au moyen d’une simple carte de crédit. 
Service SIPS ATOS: Système informatique permettant la 
réalisation d’un paiement sécurisé par cartes accréditives 
ou privatives en euros et en devises et la conclusion des 
contrats sur Internet, et ainsi la sécurisation des échanges 
et des données entre l'abonné et ses clients. La 
sécurisation est assurée par le protocole de cryptage 
Secure Sock Layers (SSL 128 bits). SIPS est un service de 
la société ATOS ORIGIN. En cas de litige, la société ATOS 
ORIGIN fournit au Client les justificatifs des transactions et 
des messages échangés lors des commandes. 
Service RAV: Système informatique permettant le 
contrôle et l’élimination des virus informatique ainsi que le 
filtrage des courriers électronique commerciaux non-
sollicités (« spam »). Rav est un service basé sur le logiciel 
RAV de la société GeCad srl (www.ravantivirus.com) 
DNS Primaire: Serveur de gulliver assurant la traduction 
du Nom de Domaine en adresse IP et inversement. 
DNS Secondaire: Serveur de gulliver assurant le secours 
du Serveur Primaire de Nom de Domaine en cas de 
défaillance de celui-ci 
Heures Ouvrées: Heures comprises entre 9h00 à 12h00 
et 14h00 à 17h00 heures du lundi au vendredi hors jours 
fériés français. 
Nom de Domaine : Identifiant correspondant à la 
traduction en mode alphanumérique de son adresse en 
protocole Internet. Ce nom est généralement utilisé pour la 
messagerie et l’hébergement site Internet. 
Organisme de Noms de Domaine: Organisme assurant 
l’allocation de Noms de Domaine dans le domaine Internet 
concerné. Cet organisme assure la gestion du nommage, 
l'exploitation du Service DNS (Domain Name Server) pour 
la zone géographique ou le domaine Internet concerné et 
la coordination nationale et internationale des nommages. 
Cet organisme est parfois dénommé Registrar. 
 
Article 2 — Objet du service gulliver 
Le présent document a pour objet de déterminer les 
Conditions Particulières d’utilisation des services gulliver 
présenté sur internet à l’adresse www.gulliver.fr au 
moment de la souscription du Service. 
Ces conditions complètent les Conditions Générales de 
Souscription et d’Utilisation des services Gulliver. 
Le Client qui souscrit un abonnement au service glliver.com 
accepte les présentes Conditions Particulières d’utilisation. 
 
Article 3— Description et conditions de fourniture 
du service gulliver 
• Courrier électronique: 
Gulliver attribue au Client des adresses électroniques selon 
la formule souscrite par ce dernier. 
Les adresses sont attribuées à l’abonné de façon exclusive 
et ne peuvent être cédées à des tiers autres que les 
personnes appartenant à l’environnement familial ou 
professionnel du Client, que ce soit à titre gratuit ou à titre 
onéreux. A chacune des adresses attribuées au Client 
correspond une boîte aux lettres, accessible grâce à un 
mot de passe. 
Les tiers désirant laisser un message au Client, devront 
connaître l’adresse électronique de celui-ci. 
La consultation de ses messages par le Client nécessite 
pour celui-ci de se connecter à Internet par l’intermédiaire 
de son FAI, de se mettre en relation avec le serveur de 
gulliver et de donner son identifiant et mot de passe. 
Le serveur de gulliver peut garder en mémoire des 
messages ne dépassant pas un quota de 10 méga-octets 
par boîte aux lettres, le Client prenant le risque, au-delà de 
cette quantité, de voir un message refusé et définitivement 
perdu. Le Client peut souscrire une extension 
d’abonnement permettant d’augmenter son quota. 
Le Client doit réaliser des sauvegardes régulières de toutes 
informations ou données qu’il souhaite conserver. 
Gulliver s’accorde le droit de faire figurer le nom des 
titulaires de boîtes aux lettres dans un fichier recensant les 
abonnés à gulliver. 
Gulliver donne la possibilité au client de souscrire à son 
service de mails sécurisés. Dans ce cas, les courriers 
électroniques gardés en mémoire sur le serveur sont au 
préalable contrôlés par le service RAV.  
• Pages personnelles ou professionnelles: 
Le Client qui le demande pourra disposer d’un espace 
attribué par gulliver pour stocker des données. 
L’espace de stockage accordé au Client pourra faire l’objet 
d’une modification à la condition toutefois d’en informer le 
Client au moins 30 jours avant par message électronique 
qui aura valeur de preuve entre les parties. 
La responsabilité de gulliver ne peut en aucun cas être 
engagée quant au contenu des pages personnelles du 
Client. 
Cependant, dans l’hypothèse où gulliver prendrait 
connaissance du caractère contraire à l’ordre public, ou 
préjudiciable à des tiers, de certaines données sous 
quelque forme que ce soit, gulliver se réserve le droit de 
décider sans préavis de la suppression de/des pages à 
l’origine du trouble. Gulliver ne réserve la même faculté en 
cas de problèmes d’ordre technique. 
Les conditions d’utilisation spécifiques des pages 
personnelles sont définies en ligne. 
• Support: 
En cas de difficultés rencontrées lors de l’installation du 
service ou pendant l’utilisation du service, le Client peut 
faire appel à l’assistance par courrier électronique  à 
l’adresse support@gulliver.fr. 
••••  Création site Web: 
Gulliver permet au Client qui le demande de créer son site 
Web. 
Le Client a la possibilité de référencer son site Internet 
dans la limite des spécificités techniques offertes par la 
formule gulliver, auprès de moteurs de recherche. 
Gulliver n’exerce aucun contrôle sur le référencement 
opéré par les moteurs de recherche, ni sur le contenu du 
site du Client, ce dernier en assume la responsabilité 
éditoriale. La responsabilité de gulliver ne pourra donc on 
aucun cas être engagée en raison du référencement ou du 

contenu du site du Client. 
Gulliver se réserve la possibilité à tout moment de 
supprimer sans préjudice de la résiliation du contrat, les 
pages d’un site ou le site lui-même qui ne respecteraient 
pas les présentes conditions particulières ou apparaîtraient 
contraires à l’ordre public et aux bonnes mœurs ou de 
nature à porter un préjudice moral ou matériel à 
quiconque le signalerait. 
Gulliver permet au Client qui le demande de bénéficier du 
Service SIPS ATOS, sous réserve de la transmission de la 
fiche d'inscription fournie par gulliver, indiquant 
notamment les paramètres techniques commerciaux de 
son site. La fiche d'inscription ne peut être transmise que 
postérieurement à la mise en service du site du Client. 
Afin de bénéficier du Service SIPS ATOS, le Client doit 
conclure un contrat Vente par correspondance / Vente à 
distance (VPC / VAD ) avec sa banque pour la gestion de 
ses transactions commerciales effectuées sur Internet. Le 
Client doit communiquer à SIPS ATOS les numéros de site 
et de rang qui lui ont été attribués par sa banque. Ces 
deux numéros sont réservés à l'usage exclusif du Service 
SIPS ATOS .  
Le Client est d'ores et déjà informé que l'utilisation du 
Service SIPS ATOS est subordonnée à l'installation du 
"Module Paiement Sécurisé" sur le serveur hébergeant le 
site du Client, logiciel assurant les échanges d'informations 
entre l'abonné et le Service SIPS ATOS, et à son inscription 
dans la base de donnée du Service SIPS ATOS ". 
 
••••  Service nom de domaine: 
Dans le cas où le Client choisit de confier à gulliver une 
délégation, par essence exclusive de gestion de Nom de 
Domaine, le Client doit établir sa demande en utilisant le 
Formulaire de Dépôt de Domaine qui lui sera remis par 
gulliver.  
L’abonné est responsable des informations fournies sur ce 
Formulaire, qui est transmis en partie par gulliver à 
l’Organisme de Nom de Domaine. 
L’abonné déclare être titulaire ou expressément habilité 
par le titulaire à utiliser toute marque, nom commercial ou 
dénomination qu'il entend faire enregistrer comme Nom de 
Domaine, et s’interdit expressément de chercher à  utiliser 
un Nom de Domaine susceptible d’être en contravention 
avec tout droit détenu, en particulier en application du 
Code de la Propriété Intellectuelle, sur ledit Nom par toute 
personne ou entité ou avec les règlements d'Organismes 
de Noms de Domaine, dont l’ abonné reconnaît avoir 
connaissance. 
Le Client s’interdit en outre toute action à l’encontre de 
mobeo gulliver dans le cas où le Nom de Domaine 
contreviendrait aux droits d’un tiers ou dans le cas du non 
respect par un tiers du Nom de Domaine, et ce, dans le 
monde entier. Il en sera de même dans l’hypothèse où un 
Nom de Domaine demandé par l’abonné auprès de 
l’Organisme de Noms de Domaine ne serait pas disponible, 
serait refusé ou radié durant le cours du Contrat ou après. 
 
••••  Service Gulliver.com: 
Gulliver permet au Client d’utiliser son logiciel de catalogue 
électronique et commerce électronique gulliver.com. 
Gulliver fournit une prestation double : le droit d’utilisation 
du logiciel ainsi que sa maintenance curative et 
l’hébergement de ce logiciel. gulliver n’a aucune obligation 
de fournir le code exécutable ni les sources du logiciel. Les 
données de paramétrage insérées par le Client pour le bon 
fonctionnement du service sont la propriété du Client. Le 
Client fait son affaire d’en faire une copie avant sa 
fourniture à gulliver. 
L’hébergement nécessaire au fonctionnement de 
gulliver.com est assuré par gulliver par des équipements 
dans une salle informatique climatisée et sécurisée. La 
sécurité mise en oeuvre concerne : 
. la prévention des intrusions 
. l’interruption de courant électrique. 
Pour ce faire, gulliver a souscrit un contrat d’hébergement 
de ses équipements auprès d’un opérateur spécialisé 
LDCOM Networks. 
La tarification de gulliver.com est fonction du nombre de 
produits ou familles de produits et du trafic Internet 
mensuel calculé en fonction du nombre de pages 
consultées.  
Gulliver permet au Client qui le demande de bénéficier du 
Service SIPS ATOS, sous réserve de la transmission de la 
fiche d'inscription fournie par gulliver, indiquant 
notamment les paramètres techniques commerciaux de 
son site. La fiche d'inscription ne peut être transmise que 
postérieurement à la mise en service du site du Client. 
Afin de bénéficier du Service SIPS ATOS, le Client doit 
conclure un contrat Vente par correspondance / Vente à 
distance (VPC / VAD ) avec sa banque pour la gestion de 
ses transactions commerciales effectuées sur Internet. Le 
Client doit communiquer à SIPS ATOS les numéros de site 
et de rang qui lui ont été attribués par sa banque. Ces 
deux numéros sont réservés à l'usage exclusif du Service 
SIPS ATOS .  
Le Client est d'ores et déjà informé que l'utilisation du 
Service SIPS ATOS est subordonnée à l'installation du 
"Module Paiement Sécurisé" sur le serveur hébergeant le 
site du Client, logiciel assurant les échanges d'informations 
entre l'abonné et le Service SIPS ATOS, et à son inscription 
dans la base de donnée du Service SIPS ATOS ". 
 
 
 
Article 4 — Accès au service 
••••  Horaires de fourniture et interruption du service: 
Gulliver assure au Client un service permanent, sauf pour 
gulliver à procéder exceptionnellement à la suspension 
provisoire du service en vue de l’exécution de travaux 
d’entretien ou d’amélioration. 
Gulliver s’engage, sauf cas d’urgence, à prévenir le Client 
par courrier électronique 24 heures à l’avance. 
• Inscription au service: 
A réception du formulaire d’abonnement dûment rempli, 
gulliver attribue au Client une ou plusieurs adresses 
électroniques ainsi qu’un identifiant lui permettant 
d’accéder au service. 
L'identifiant attribué au Client comprend un mot de passe 
et un nom d’utilisateur permettant à l’abonné d’accéder à 
son courrier électronique, un mot de passe et un nom de 
compte permettant au Client de diriger son site. 
Une adresse URL (Uniform Resource Locator) est attribuée 
au Client lors de son inscription au service. 
Le Client s’engage à respecter les règles d’utilisation du 
service Internet définies par le présent document. 
••••  Protection des codes confidentiels et des 

identifiants d’accès au service: 
L’identifiant attribué au Client lui est exclusif et personnel. 
Il ne peut être modifié que par demande écrite du Client. Il 
ne peut en aucun cas être communiqué. 
Le vol ou la perte de l’identifiant doit être signalé par le 
Client par courrier à gulliver qui procédera alors à 
l‘annulation de l’accès et à l’attribution d’un nouvel 
identifiant. Gulliver communiquera alors par courrier le 
nouvel identifiant an Client, sous réserve de l’application de 
modalités tarifaires spécifiques. 
L’utilisation de l’identifiant relève de la responsabilité du 
seul Client. Dans l’hypothèse où la personne payant 
l’abonnement serait distincte du Client, seul celui-ci 
pourrait bénéficier des services gulliver. 
 
Article 5 — Obligations du Client et règles d’usage 
d'Internet  
Gulliver est autorisé à faire figurer le nom du Client sur la 
liste de ses références commerciales. 
Le Client reconnaît avoir pris connaissance des règles 
d’utilisation du réseau Internet. 
Le Client s’engage à fournir à gulliver tous les documents 
permettant son identification. Le Client fait son affaire 
personnelle de toutes les autorisations légales, 
réglementaires ou administratives nécessaires à ouverture 
et à l’exploitation du Site Web. Constatant qu’il est le seul 
responsable du contenu de son site il se reconnaît 
directeur de publication au sens de la loi du 29 juillet 1982 
et de la loi du 30 septembre I986. 
Il s’engage à effectuer toutes les déclarations prescrites 
par la loi. Notamment, le Client s’engage à déclarer son 
site auprès du Procureur de la République compétent (celui 
de son domicile ou de son siège social), auprès du Conseil 
Supérieur de l‘Audiovisuel (www.csa.fr), auprès de la 
Commission Nationale de l’informatique et des Libertés 
dans l’hypothèse d’une gestion de données personnelles 
directement ou indirectement identifiantes (www.cnil.fr). 
Les données transmises sur le réseau Internet n’étant pas 
protégées, le Client prend les mesures nécessaires pour 
protéger ses données, et assume à ses risques et périls le 
devenir de ces transmissions. 
Le Client est responsable de tout virus ou de toute 
intrusion susceptible de porter atteinte aux données reçues 
ou transmises. 
Le Client s’engage à respecter les droits de propriété 
intellectuelle attachés à certaines données. Il s'engage 
notamment à détenir les droits de propriété intellectuelle 
nécessaire à l'utilisation des logos, marques, dessins et 
création sur son site, et plus particulièrement ceux relatifs 
aux cartes de paiement. 
Le Client n’acquiert aucun droit de propriété intellectuelle 
sur toute œuvre notamment les logiciels, les graphismes 
mis à sa disposition par gulliver dans le cadre de 
l’exécution du présent contrat. A cette fin, le Client garantit 
tant gulliver que la société SIPS ATOS contre les éventuels 
recours des titulaires de droit de propriété intellectuelle. 
Le Client s’engage à respecter les codes de conduite 
diffusés sur le réseau Internet. 
Le Client s'engage à respecter les dispositions d'ordre 
public du droit français dans la mise en œuvre de son site 
ainsi que dans le contenu et la commercialisation de son 
offre de produits et de services. 
Le Client s'engage à ne pas porter atteinte aux droits des 
tiers et s'interdit de proposer sur son site des produits, des 
prestations, des données ou informations contraires aux 
bonnes mœurs, à la dignité humaine, à la protection des 
mineurs ou, plus généralement, à l'ordre public. 
Le Client s'oblige, et garantit, une présentation de son 
offre loyale et conforme aux dispositions du droit français 
et des directives européennes de la consommation, 
notamment en matière d'offres faites à distance. A cette 
fin, il s'engage notamment, et sans que énumération soit 
limitative, à apporter sur son site les informations 
nécessaire à l'identification de sa société, de son offre et 
de ses prix. 
Le Client s'engage, si son offre vise intégralement ou 
partiellement le public français, à utiliser la langue 
française pour le contenu de on site. Le Client garde 
néanmoins la faculté d'utiliser cumulativement la langue 
française et d'autres langues étrangères. 
Le Client s’engage à respecter les règles internationales 
relatives à la diffusion de textes, d’images, de son, ou de 
tout autre élément sur son site. 
Le Client est responsable des informations contenues sur 
son site ou dans ses boîtes aux lettres. Le Client s’engage 
à respecter dans le cadre de l’exploitation du Site Web les 
règles légales et déontologiques pouvant régir I’exercice de 
sa profession. 
Le préjudice qui serait subi par gulliver du fait du Client 
relève de l’entière responsabilité de celui-ci. 
 
Article 6 - Modalité d'utilisation du service SIPS 
ATOS: 
 Le Client s'engage à utiliser le Service SIPS ATOS selon les 
prescriptions des présentes.  
Le Client s'engage notamment à ne pas reproduire le 
"module paiement sécurisé" et les documents y afférents à 
des fins autres que la sauvegarde, et à n'y apporter 
aucune modification sauf accord exprès de SIPS ATOS. 
Le Client s'interdit de concéder ou de communiquer à un 
tiers le droit d'utilisation du Service SIPS ATOS. 
Le Client dispose du droit de reproduire et de représenter 
la marque SIPS ATOS sur son site web et dans les 
documents publicitaires assurant la promotion de son site. 
Cependant le Client est averti que ce droit d'usage 
n'entraîne aucun transfert de propriété sur la marque SIPS 
ATOS, ne peux faire l'objet d'aucune cession, et pourra 
être retiré sur ordre de la société SIPS ATOS. 
Le Client n'acquiert en aucun cas la propriété des éléments 
matériels et logiciels permettant l'utilisation du Service 
SIPS ATOS. 
 
Article 7 - Tarification 
Les prix facturés dans les conditions définies à l’article 7 
sont ceux en vigueur à la date de signature du bon de 
commande et concernent notamment : 
- les frais d’accès au service 
- les frais périodique pour les services souscrits par le 
Client 
- les frais de connexion, c’est à dire les frais par minute 
de connexion débités par gulliver 
- ex frais relatifs à l’utilisation de services en ligne (tel que 
le minitel) 
- les frais relatifs à une modification éventuelle de 
l’abonnement du Client 



 

 

Le Client qui souhaite modifier son abonnement périodique 
doit en informer gulliver par écrit. 
La demande du Client sera prise en compte le mois suivant 
seulement si celle-ci est adressée à gulliver avant le 15 du 
mois en cours. 
 
Article 8 - Facturation et paiement du service 
La facturation court à compter de l’installation du service 
chez le Client. 
Gulliver envoie au Client une facture mensuelle, précisant 
les sommes à payer ainsi que la date à l’échéance de 
laquelle le paiement devra être effectué. Gulliver se 
réserve le droit de modifier la périodicité de facturation. 
Le paiement des factures pourra être fait par carte 
bancaire ou par prélèvement automatique (après envoi 
d’un RIB) ou encore par chèque bancaire ou postal. 
Toute réclamation ou demande d’information concernant 
une facture doit parvenir par lettre recommandée avec 
Accusé de Réception à gulliver dans les 10 jours de 
réception de la facture par le Client. En toute hypothèse, le 
montant des factures doit être payé à échéance. Toute 
demande de réimpression d’une facture vu d’un relevé sera 
facturée 5 € HT par document imprimé. 
• En cas de retard de paiement: 
Gulliver facturera au Client à compter de la date 
d’échéance une somme majorée du taux d’intérêt légal 
augmenté de 1,5 points à compter de la date d’échéance. 
En cas de non paiement de la facture par le Client dans un 
délai de 7 jours suivant la date d’échéance précisée, 
gulliver se réserve le droit de procéder à tout moment à la 
suspension des services fournis par elle sans préjudice de 
la procédure de résiliation prévue an présent contrat. 
Dans tous les cas, le Client demeure redevable des 
sommes dues au titre du mois commencé ainsi que des 
frais d’impayés éventuels, notamment frais de 
recouvrement 
Gulliver se réserve la possibilité de recourir à un cabinet de 
recouvrement ou à un huissier de justice. 
Aucune indemnité ne sera due au Client du fait de 
l’interruption par gulliver de son service en raison du non 
paiement d’une facture. En revanche, tout rétablissement 
du service après suspension pour les mêmes raisons 
donnera lieu à perception par gulliver d’une somme 
forfaitaire d’un montant de 25 € HT. 
Gulliver se réserve le droit d’apporter des modifications à 
ses tarifs, à la condition toutefois, en cas de changement 
défavorable au Client de l’en aviser. 
 
Article 9 — Durée du contrat 
La souscription par le Client d’un service gulliver donne 
immédiatement lieu à la mise en œuvre des présentes 
conditions d'utilisations. Celles-ci s’appliquent pendant 
toute la durée d’accès par l’utilisateur au service gulliver. 
L’abonnement sera souscrit par le Client pour use durée 
minimale de 12 mois. Cette période court à compter de 
l’accès du Client au service Internet de gulliver. 
Le contrat est ensuite renouvelable par tacite reconduction 
pour des périodes de 12 mois, sauf exercice par l’une des 
parties de son droit de résiliation, en application de l’article 
11 du présent document. 
Le paiement du renouvellement doit intervenir deux mois 
avant la date anniversaire. En cas de retard de paiement à 
l’occasion de cette échéance il sera procédé en sus à la 
facturation de frais de réactivation. 
 
Article 10 — Responsabilité de gulliver 
Gulliver met à la disposition du Client tous les moyens dont 
elle dispose pour lui assurer, dans les meilleures 
conditions, l’accès et l’utilisation du service Internet gulliver 
est ainsi engagée par une obligation de moyen vis-à-vis du 
Client. 

En particulier pour ses services de sécurité tel que le 
service RAV, gulliver a une obligation de moyen. Gulliver 
met en œuvre un dispositif RAV fournit par la société 
GeCad suivant les instructions de l’éditeur. Gulliver ne 
saurait être responsable d’un manque d’efficacité du 
logiciel. Gulliver invite à ce titre à doubler le dispositif par 
logiciel équivalent d’un éditeur différent.    
Gulliver n’est pas responsable de préjudices tels que 
préjudice commercial, perte de clientèle, perte de 
commande, ou perte d’image de marque. 
Gulliver n’est pas responsable des dommages causés au 
Client du fait d’une utilisation du service dans des 
conditions différentes de celles déterminées par le présent 
contrat. 
Gulliver n’est pas responsable des dommages subis par le 
Client en cas de force majeure on de toute cause 
étrangère, notamment en cas d’interruption de l’accès au 
réseau Internet, de lenteur à cet accès ou encore 
d’inaccessibilité qui peuvent être dus à la saturation du 
réseau. 
Gulliver ne peut en aucun cas être tenue pour responsable 
de la perte, de la disparition ou de la destruction de 
données qui pourraient être subies par le Client. Il ne tient 
qu’au Client de procéder aux sauvegardes nécessaires à la 
conservation de ses données. 
Gulliver ne saurait voir sa responsabilité mise en œuvre en 
cas de poursuites judiciaires engagées contre le Client du 
fait de l’utilisation du réseau Internet. 
En tout état de cause, le montant des dommages et 
intérêts auxquels gulliver pourrait être condamnée est 
limité au montant trimestriel du présent contrat. 
Gulliver ne peut en aucun cas être tenu responsable des 
éventuels dysfonctionnements du Service SIPS ATOS. Le 
Client s'engage à ne pas rechercher la responsabilité de 
gulliver en cas de dommage né de l'utilisation du Service 
SIPS ATOS. 
                                                                                                                                                                                                         
Article 11 — Responsabilité du Client 
Le Client est seul responsable de l'ensemble des 
obligations légales et contractuelles résultant de son 
activité. 
Le Client est tenu de respecter les conditions prévues par 
les notices et instructions contenues dans les notices 
d’installations. 
Le Client est responsable non seulement des faits 
mentionnés à l’article 5 relatif aux règles d’usage 
d'Internet, mais encore des faits suivants. 
Le Client est responsable de la bonne moralité, du respect 
des lois et des règlements notamment en matière de 
protection des mineurs et du respect de la personne 
humaine ainsi que de ses données personnelles et des 
droits des tiers 
Le Client ou l’un de ses préposés est ainsi tenu pour 
responsable de la survenance de tout préjudice causé au 
détriment de gulliver, et est à ce titre tenu d’indemniser 
gulliver. 
Le Client assume seul la responsabilité de l’utilisation de 
son identifiant et de son mot de passe par un tiers. Il est 
ainsi présumé que toute personne accédant au service 
gulliver en utilisant l’identifiant et le mot de passe du Client 
est le Client. Le Client est seul responsable en cas de 
transmission de son identifiant et de son mot de passe à 
un tiers. 
En cas de perte, de détournement ou d’utilisation 
frauduleuse de son identifiant ou de son mot de passe, le 
Client est tenu d’en informer gulliver au plus vite pour que 
celle-ci puisse, conformément à l’article 4 du présent 
document, procéder à l'annulation de l’accès et attribueras 
Client un nouvel identifiant. 
Le Client assume seul la responsabilité de l'utilisation du 

service SIPS ATOS. Le Client garantit gulliver de tous les 
recours que pourrait exercer SIPS ATOS à son encontre du 
fait de la mauvaise utilisation du Service SIPS ATOS, ou du 
non respect par le Client des conditions, modalités et 
obligations relatives au Service SIPS ATOS.  
Le Client assume seul la responsabilité pleine et entière de 
son site et de son offre sur ce site et, notamment, ceux 
mettant en cause l'utilisation des logiciels et des données 
sur son site ou le contenu de son offre et de ses 
engagements contractuels. 
Le Client Garantit SIPS ATOS contre toute réclamation ou 
action de quelque nature que ce soit émanant de ses 
acheteurs, ses fournisseurs, et de manière plus générale 
de tous tiers. 
 
Article 12 — Terme et résiliation 
Chacune des parties pourra mettre fin au contrat conclu 
pour une durée de 12 mois, renouvelable par tacite 
reconduction, à condition d’en exprimer l’intention à son 
co-contractant au plus tard deux mois avant le terme de 
chaque période annuelle, par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Le délai de deux mois commencera à 
courir à compter de la date de l’envoi de la lettre 
recommandée. 
La résiliation du contrat pourra par ailleurs intervenir à 
l’initiative de l’une des parties en cas d'inexécution par 
l’autre de ses obligations contractuelles telles que prévues 
par Ie présent contrat, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, dans un délai d'un mois après mise 
les demeure restée infructueuse. 
Outre les dispositions contenues dans le présent 
document, gulliver se réserve le droit de résilier le contrat 
sans respecter la procédure énoncée an paragraphe 
précédent en cas de survenance de l’un des faits suivants 
- en cas d’utilisation frauduleuse du service liée au poste 

du Client 
- en cas d’atteinte du Client à l’ordre public et aux bonnes 
mœurs  
 
Article 13- Cessibilité du contrat 
La présente convention étant conclue “intuitu personae” le 
Client s’interdit, d’une part de transférer, pour quelque 
cause et sous quelque forme que ce soit, à titre onéreux 
ou gratuit, le contrat ou certains droits et obligations à un 
tiers et, d’autre part de confier à un tiers, l’exécution de 
tout ou partie de ses obligations contractuelles. Le tout 
sauf autorisation préalable de gulliver. 
 
Article 14 — Clause de réserve de propriété et 
transfert des risques 
Toutes nos ventes se font moyennant réserve de propriété 
jusqu’au paiement intégral du prix. Par conséquent le 
transfert de propriété des produits de gulliver, au profit de 
l’acquéreur, ne sera réalisé qu’après complet paiement du 
prix par ce dernier, et ce quelle que soit la date de 
livraison desdits produits. 
En revanche, le transfert des risques de perte et de 
détérioration des produits de gulliver sera réalisé dès 
livraison et réception desdits produits par l’acquéreur. 
 
Article 15 — Attribution de juridiction 
15.1. Gulliver et le Client s’efforceront de régler 
amiablement tout différend qui pourrait naître à l’occasion 
de l’interprétation de la conclusions ou de l’exécution du 
présent contrat 
 
15.2. En cas d’échec, le litige sera soumis au Tribunal de 
Commerce de Marseille qui statuera en application du droit 
français.

 


